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PROROGATION DES RESTRICTIONS AMERICAINES

SUR LES IMPORTATIONS D'ACIERS SPÉCIAU X

Le 16 juillet, le Président Reagan a annonce
que le programme de réduction des importations d'acier
inoxydable et d'acier â outils allie serait prorogé au
30 septembre 1989 . Le programme en vigueur, mis en
place en juillet 1983, prévoit des tarifs supplémer_-
tai.r.es sur les importations de feuilles, feuillards et
tôles d'acier inoxydable, ainsi que des contingents sur
les importations de barres et de fils machine en acier
inoxydable et sur les importations de barres, fils
machine, feuilles, feuillards et tôles d'acier â outils
allié . Les exportations canadiennes de ces produits
représentaient enviror. 15 millions $ er. 1986 .

Le gouvernement est évidemment déçu de la
décision du Président de prolonger les mesures
spéciales de protection de l'industrie amér.icaine des
aciers spéciaux . IL juge que cette action est injus-
tifiée, étar.t donne surtout que les producteurs améri -
cair.s d'aciers spéciaux ont profité de ces mesures
pendant sept des dix dernières anr.ées . Les producteurs
américains ont donc eu amplement de temps pour
s'adapter â la situation internationale de ces
produits . Dans les dernières semaines, le gouvernement
a â plusieurs reprises fait connaître son point de vue
â des membres influents de l'Administration .
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